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MODIFICATIONS ADOPTÉES 

  

Objet du Conseil fédéral 24.070  

CE 

CN 

CE 

CN 

 

CE 

 

CN 

 

 

 

 

 

 

 

CF  

Objet du CF 

20.06.2025 

20.06.2025 

12.06.2025 

11.06.2025 

 

04.06.2025 

 

19.12.2024 

 

 

 

 

 

 

 

13.09.2024 

13.09.2024 

Adoption. 

Adoption. 

Adhésion. 

Divergences  personne vit en institution et à 

domicile (art. 14a al. 5 du projet de modification de la LPC). 

Divergences  le droit au remboursement est accordé au pro 

rata si la personne vit en partie en institution et en partie à domicile ».  

Décision modifiant le projet. Le CN a surtout apporté des précisions sur certaines dispositions du projet de modification de la loi sur les PC AVS/AI. Concernant les 

dépenses reconnues, il propose notamment :  

• que plusieurs personnes ayant droit à ce 

 ;  

• 

sens de la LAI) nécessitant une assistance de nuit et mettant une chambre à disposition à cet effet.  

•  plus de trois mois), le CN a précisé 

transmis au CE. 

Message. 

Objet du Conseil fédéral 24.070  

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240070
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=68585
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=68612
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=68244
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=68215
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=67990
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-Amtliches-bulletin#Default=%7B%22k%22:%22PdAffairIdFormatted=%5C%2224.070%5C%22%20AND%20PdSubjectMeetingDate=%5C%222024-12-19T00:00:00.000Z%5C%22%20AND%20PdSubjectCouncilName=%5C%22Conseil%20national%5C%22%22,%22o%22:%5B%7B%22d%22:1,%22p%22:%22PdSubjectSortOrder%22%7D%5D%7D
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/2448/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240070
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 ACCES EGALITAIRE A TOUS LES RETRAITES 

Motion 23.3571 Gysi. Garantir un accès égalitaire aux prestations complémentaires à tous les retraités. 

CN 

Motion 

19.09.2024 

13.06.2024 

Rejet  

Motion 23.3571 Gysi. Garantir un accès égalitaire aux prestations complémentaires à tous les retraités. 

 PERSONNES AGEES EN LOGEMENT PROTEGE 

Initiative parlementaire 12.409 Lohr. Contribution d'assistance. Rémunération des prestations d'aide fournies par des proches. 

CSSS-E 

CSSS-N 

CN 

CSSS-N 

CE 

CSSS-E 

CSSS-N  

Iv. pa. 

28.09.2023 

01.09.2023 

19.06.2015 

28.05.2015 

16.03.2015 

10.02.2015 

24.05.2013 

14.03.2012 

 

Rapport (proposition de proroger le délai). 

Adhésion. 

Rapport  

Suspension. 

Rapport  

Donner suite. 

12.409,  

« La LAI sera modifiée de telle sorte que les prestations d'aide fournies par des proches soient rémunérées à hauteur de 80 pour cent au maximum, dans le cadre de 

la contribution d'assistance. » 

Motion 18.3716 CSSS-N. Prestations complémentaires pour les personnes âgées en logement protégé. 

CE 

CN 

CF 

 

CSSS-N 

12.12.2019 

06.03.2019 

14.11.2018 

 

31.08.2018 

Adoption de la motion. 

Adoption par le CN, la motion est transmise au CE. 

Avis du CF ûts de la prise en charge 

dans les EMS. 

18.3716  de manière à pouvoir 

retarder, voire éviter, leur entrée en établissement médicosocial (EMS). 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233571
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=65583
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233571
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20120409
https://www.parlament.ch/centers/kb/Documents/2012/Rapport_de_la_commission_CSSS-N_12.409_2023-09-01.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=35569
https://www.parlament.ch/centers/kb/Documents/2012/Rapport_de_la_commission_CSSS-N_12.409_2015-05-28.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=32251
https://www.parlament.ch/centers/kb/Documents/2012/Rapport_de_la_commission_CSSS-E_12.409_2015-02-10.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20120409
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183716
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=48008
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=44090
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183031
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183716
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VS/AI - REVISION DE LA LOI 

Objet du Conseil fédéral 16.065 LPC. Modification (Réforme des PC) 

CN, CE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CN 

CE 

22.03.2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19.03.2019 

18.03.2019 

Résumé des principales modifications : 

• Les loyers maxima pris en compte pour le calcul de la PC ont été augmentés ; 

• -maladie se base sur la prime cantonale moyenne ; 

•  ; 

• Le montant de la fortune nette non prise en compte dans le calcul de la PC (franchise de fortune) baisse à 30'000 francs, respectivement 50'000 francs pour les 

couples et 15'000 francs pour les enfants (droit actuel : 37'500.-, 60'000.- et 15'000.-) ; une règle spécifique existe pour les logements habités par son ou ses 

propriétaire(s) ; 

• La notion de renonciation à des revenus ou à des parts de fortune (dessaisissement) a été élargie aux cas où la personne dépense par année plus de 10% de sa 

fortune sans motif important (10'000 francs si la fortune est égale ou inférieure à 100'000 francs). Pour les rentiers AI et les ayant-droit à une rente de survivants 

 10 années précédant le versement 

de la rente (le droit transit ueur de 

cette modification) ; 

• La rente pour enfant de moins de 11 ans est baissée à 7080 francs, en contrepartie, la loi reconnaît les frais nets de prise  ; 

également, réduction des montants des rentes pour enfants pour les familles nombreuses selon un barème plus fortement dégressif lorsque les enfants ont 

moins de 11 ans; 

• eule, 200'000 francs pour un couple, 

50'000 francs par enfants ; 

• Les prestations complémentaires reçues doivent être remboursées par les héritiers sur la part de succession supérieure à 40'000 francs 

Les principales propositions qui ont été rejetées :  

•  ; 

•  ; 

• Pas de baisse des rentes pour les enfants de 11 ans et plus ; 

• Une baisse plus importante de la franchise de fortune (proposée par le CN) a été évitée : 25'000.-, 40'000.- et 15'000.- francs au lieu des montants proposés par 

le CF et le CE ; 

Le CN proposait une part de succession de 50'000 francs libre de remboursement des PC, le projet retient la proposition du CE de 40'000 francs  

Vote final. La révision est acceptée. 

Décision conforme à la proposition de la conférence de conciliation 

Décision conforme à la proposition de la conférence de conciliation 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160065
https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2016/20160065/Texte%20pour%20le%20vote%20final%201%20SN%20F.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=45656
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=45737
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CN 

CE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CSSS - N 

06.03.2019 

27.11.2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10.09.2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31.08.2018 

Elimination des divergences  

Elimination des divergences. Le CE se rallie en partie au CN, reste les divergences suivantes : 

•  

• 

son conjoint. 

• familial nécessaires soient 

reconnus. 

• Seuil à partir duquel la fortune entre dans le calcul de détermination des PC : 30'000.- francs pour une personne seule et 50'000.- francs pour les couples. 

• Restitution des PC légalement perçues à la charge de la succession pour la part de la succession qui dépasse un montant de 40'000.- francs. 

• Refuse que le montant des prestations complémentaires pour le séjour dans un home ou un hôpital puisse être cédé et versé directement au fournisseur de 

prestations ; 

• Certaines questions de droit transitoire. 

Le projet repasse au CN. 

Traitement des divergences. Le CN maintient la plupart de ses positions, notamment : 

• Les montants prévus pour couvrir les besoins vitaux des enfants pourraient passer de 10'080.- - pour ceux qui ont moins de 11 ans. Les aides diminuent 

à partir du 2ème enfant. Par contre, les coûts nets de garde sont pris en considération lors du calcul de la PC. 

• Les PC devraient être réduites de  

• Seuil de fortune de 100'000.- à partir duquel une personne est privée de PC (200'000.- pour les couples). Lorsque le requérant ou son conjoint est propriétaire 

du calcul de la fortune déterminante. 

• Seuil à partir duquel la fortune entre dans le calcul de détermination des PC: 25'000.- pour les personnes seules, 40'000.- francs pour les couples (au lieu de 

30'000.- et 50'000.- '500.- et 60'000.-). 

• Certaines questions de droit transitoire 

Le CN se rallie aux CE pour : 

•  ; 

•  

• Prise en compte de 80% du revenu du conjoint au lieu de la totalité du revenu de son activité lucrative ; 

• 

de la prime effective. 

Communiqué de presse 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=45364
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=44718
https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2016/20160065/N4%20F.pdf
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/2018/mm-sgk-n-2018-08-31.aspx?lang=1036
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CE 

CSSS-E 

 

 

 

 

 

 

 

 

CSSS-E 

 

 

 

 

 

CSSS-N 

CN 

CN 

CSSS-N  

CSSS-N 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30.05.2018 

27.04.2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

23.03.2018 

 

 

 

 

 

21.03.2018 

15.03.2018 

14.03.2018 

05.03.2018 

23.02.2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote sur les propositions de la commission  

Communiqué :  

• -  ;  

• Le retrait du capital LPP est toujours possible (comme le propose le CN) et la sanction prévue par le Conseil national, qui c

lorsque le capital retiré est totalement ou partiellement utilisé est rejetée ;  

• Possibilité pour les personnes licenciées après 58 ans de rester affiliées à leur ancienne caisse de pension ;  

• Les chiffres plus élevés proposés par la commission concernant les montants maximaux pris en compte au titre du loyer sont maintenus. Afin de mieux tenir 

compte de la situation particulière de certaines communes, les cantons doivent toutefois pouvoir demander à la Confédération une réduction ou une 

augmentation de 10% au plus des montants maximaux ;  

• -maladie, prendre en considération la prime moyenne, pour un montant 

 

Traitement des divergences 

•  qui seraient supportés par les cantons ;  

• nt pas être les seules à pouvoir 

bénéficier de prestations complémentaires ;  

• 

efforts déployés pour réduire la pauvreté. 

Tableau des conséquences financières des propositions déposées 

Divergences 

Début du traitement 

Communiqué 

Communiqué Prise de position de la CSSS-N  (majorité) 

• moitié étant alors transformée en rente ; 

propositions minoritaires différentes 

• et percevoir une rente ultérieurement 

• une  ;  

• plus de 10 % de sa fortune par année ; 

èdent le droit à la rente) 

• en vue de réduire les primes 

-maladie.  

 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=43248#votum47
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-s-2018-04-27.aspx
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-s-2018-03-23.aspx
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-ns-2018-03-21.aspx
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-n-2018-03-05.aspx
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-n-2018-02-23.aspx
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CSSS-N 

 

 

 

 

 

CSSS-N 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CSSS-N 

 

03.11.2017 

 

 

 

 

 

20.10.2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

01.09.2017 

 

Communiqué 

Ne souhaitant pas que les familles touchant des PC soient privilégiées sur le plan financier par rapport aux autres familles, la commission a opté :  

• pour le premier enfant Fr. 590.- - 

• pour les enfants suivants - 

La commission a également décidé de prendre en considération dans le calcul des PC les coûts nets de prise en charge extrafam

nécessaire).  

Communiqué 

Poursuivant la discussion article par article, la commission :  

• - - pour les couples et Fr. 50'000.- pour les enfants. 

nt éviter pour une personne la vente de son immeuble lui 

ait également favorable à ce que les PC 

soient garanties par des hypothèques. Enfin, elle veut ramener le montant de la fortune librement disponible prise en considération lors du calcul des PC au 

niveau de 2011 (Fr. 20'000.- personne seule et Fr. 40'000.- pour les couples).  

• en se fondant sur le projet du CF 

14.098) repris par le CE. 

• a accordé un meilleur soutien aux bénéficiaires de PC qui vivent dans un logement protégé avec encadrement pour retarder , voire éviter une admission dans un 

impotence de faible degré).  

• onale, les cantons ayant la possibilité 

de fixer au montant de la prime effective si elle est inférieure.   

Communiqué  

2030). Elle a également mené une discussion 

nt à couvrir les besoins vitaux des enfants 

bre. Elle souhaite également examiner 

comment tenir compte du logement encadré dans le calcul des PC de sorte que les personnes âgées nécessitant une aide ne soient pas contraintes de vivre dans un 

établissement médico-social. Enfin, elle veut faire analyser plus en détail une la demande de sept cantons portant sur les critères utilisés pour répartir les subsides 

éder aux différentes investigations 

 

  

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-n-2017-11-03.aspx
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-n-2017-10-20.aspx
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-n-2017-09-01.aspx
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CSSS-N 

 

 

 

 

CE 

 

 

 

 

Message du CF 

23.06.2017 

 

 

 

 

31.05.2017 

 

 

 

 

16.09.2016 

Communiqué Entrée en matière sans opposition sur le projet de modification de la loi sur les prestations complémentaires (réforme des PC) 

Dans son co-rapport sur la réforme des PC établi à l'intention de la CSSS-N, la CdF-

les coûts bruts de l'assurance obligatoire des soins passent de 7,5 % à 7,3 % (cette réduction avait été proposée par le Conseil fédéral dans son programme de 

stabilisation 2017-2019, mais elle avait ensuite été rejetée par la conférence de conciliation). La CdF-N prie la CSSS-N de faire établir une étude approfondie concernant 

les effets des mesures prévues sur l'aide sociale. 
 

Décisions du CE, notamment : 

• -maladie 

obligatoire des soins (au lieu de ce que prévoyait le CF, soit le montant de la prime moyenne cantonale ou régionale, les cantons pouvant le fixer au montant de 

la prime effective si cette dernière est inférieure à ce montant forfaitaire) 

•  e à hauteur 

de 80 % (au lieu de 100% prévu dans le projet du CF). 

Message du 16 septembre 2016 relatif à la modification de la loi sur les prestations complémentaires (réforme des PC) 

-projet mis en consultation résumé ci-dessous : 

• - personnes partiellement 

-même droit aux PC. 

• Versement en capital de la prestation de vieillesse au moment de la retraite 

de vieillesse pour la partie obligatoire. 

Rapport explicatif « -vieillesse, survivants et invalidité (réforme des PC) » 

Consultation  Du 25.11.2015 au 

18.03.2016 

Rapport explicatif, avant-projet du CF : 

Utilisation de la fortune à des fins de prévoyance 

•  : 

-  : pas de modification 

- Versement en capital de la prestation de vieillesse au moment de la retraite : 

o variante 1 : exclusion des versements en capital de la prestation de vieilles pour la partie obligatoire  

o variante 2  

- Paiement en espèces pour démarrer une activité lucrative indépendante : exclusion du paiement en espèce pour la partie obligatoire 

- Paiement en espèce en cas de départ définitif de Suisse : pas de modification 

• Franchises sur la fortune 

- Personne seule : actuellement 37'500 fr. ; projet : 30'000 fr. 

- Couple : actuellement 60'000 fr. ; projet : 50'000 fr. 

- Enfants : actuellement 15'000 fr. ; projet ; 15'000 fr. 

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-n-2017-06-23.aspx
https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2016/20160065/S11%20F.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2016/7249.pdf
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/41984.pdf
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•  : actuellement la franchise est sur la valeur fiscale de 112'500 fr et 300'000 fr. pour un couple dont un des 

 : pas de modification sur ces montants mais : 

- Détermination de la fortune nette  

-  : actuellement 300'000 + 60'000 peuvent être déduits de la fortune et la moitié de la 

fortune restante est attribuée dans ce cas à chacun des époux dans le calcul des PC; selon le projet la fortune est imputée pour 75% au conjoint vivant dans 

le home et pour 25% au conjoint à domicile. 

• Dessaisissement de fortune:  -

limite de dépenses fixée à 10% de la fortune par année (10'000 fr. si la fortune est inférieure à 100'000 fr.) au-delà de laquelle un dessaisissement de fortune 

est pris en compte. 

Effets de seuil 

• Montant minimum de la PC 

- Actuellement, le montant minimum de la PC annuelle est égal à celui de la réduction de prime (RIP) à laquelle la personne a droit ; les cantons ont la plupart 

créé une catégorie particulière de RIP équivalent à la prime moyenne et dans de nombreux cantons cette RIP est plus élevée que pour les personnes qui ne 

 

- Selon le projet : le montant minimum de la PC annuelle est réduit au niveau la RIP octroyée à la catégorie des personnes qui, parmi celles qui ne bénéficient 

 ; le montant de la PC ne doit pas être inférieur à 60 % du montant 

de la prime moyenne. 

•  : 

partiellement invalides et du conjoint non invalide qui ne réalisent aucun revenu (actuellement à raison de 2/3 après déduction de la franchise de 1000 fr. pour 

les personnes seules et 1'500 pour les couples). 

-maladie : possibilité pour les cantons de prendre en compte la prime effective si elle est d'un montant inférieur au montant de la prime moyenne. 

Exécution 

• entrer dans un home, indépendamment 

 

 : un assuré qui remplit consciencieusement son 

devoir de collaborer ne devrait pas avoir à attendre plus de trois mois avant de percevoir les p

s, des avances peuvent être accordées 

art. 19, al. 4, LPGA). 
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Communiqué «  » 

Décision de principe du 

CF 

25.06.2014 - .  est de : 

• génère un surcroît de charges financières 

pour les cantons) 

•  : 

-  

- améliorer et unifier la prise en compte des éléments de fortune dont les ayants droit se dessaisissent 

- ciaires de PC) 

• réduire les effets de seuil et les incitations à rester tributaire des PC: dispositions modifiant la prise en compte des revenus effectifs et hypothétiques, adaptation 

des montants servant à la couverture des besoins vitaux pour les familles et réexamen de -maladie 

Objet du Conseil fédéral 19.027 Amélioration de la conciliation entre activité professionnelle et prise en charge de proches. Loi fédérale 

CE, CN 

CN 

CE 

CSSS-E 

 

 

CF 

20.12.2019 

10.12.2019 

04.12.2019 

29.10.2019 

 

 

22.05.2019 

Vote final. ( conciliation entre activité professionnelle et prise en charge de proches). 

Adhère au projet 

Adhère au projet. 

Communiqué de presse. , la 

 

Message/Rapport. 

  

https://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=53491
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=48218
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=48218
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=47973
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=47833
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-s-2019-10-29.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=48218
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2019/3941.pdf
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12.3602 Postulat « Réformer le système des prestations complémentaires à l'AVS/AI » 

12.3673 Postulat « Prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI. Perspectives 2020 » 

12.3677 Postulat « Prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI. Savoir où l'on va » 

Rapport du CF 20.11.2013 xécution des postulats Humbel 

(12.3602), Kuprecht (12.3673) et du groupe libéral-radical (12.3677) 

Le rapport du CF indique : 

• Evolution des PC (1998-2012)  

- Bénéficiaires : de 186'900 à 295'200 bénéficiaires  : 

AI) 

- Dépenses : augmentation de 2.1 à 4.4 milliards : près de la moitié de la PC périodique est versée pour des frais de home (+25% entre 2008 et 2012) 

•  

- Evolution démographique (entrée dans home) 

- Révisions légales et règlementaires :  5ème révision AI (abolition des rentes complémentaires et du supplément de carrière), RPT (plus de limite annuelle : 

augmentation pour 37% des bénéficiaires dans home), 10ème 
ème révision AI (transfert des rentes pour cas pénible, abolition du droit à la rente complémentaire pour les nouveaux 

ltes dans un home depuis 2012), etc. 

➢ Toutefois : baisses des nouvelles rentes AI depuis 2006, du fait en particulier de la 5ème révision AI (réduction de 20 millions par année environ)  

• Projection 

- →  

- -> augmentation des coûts de 2% par année 

➢ -> croissance moyenne des coûts de 2.8% par année 

Principaux éléments de calcul 

• Montant du minimum vital garanti 

- revenu disponible des personnes exerçant une activité lucrative par rapport aux bénéficiaires PC 

o personnes seules: le revenu disponible de personnes à revenus de moins de 40'000 fr. par année est inférieur à celui des béné

 

o couples dont les deux conjoints travaillent ont un revenu disponible supérieur à un couple au bénéfice de PC 

o  bas revenus 

- en compte privilégiée du revenu 

 

  

file:///C:/Users/joc3d8/AppData/Local/Temp/rapporto_prestazionicomplementariallavsaiaumentodeicostienecessi.pdf
file:///C:/Users/joc3d8/AppData/Local/Temp/rapporto_prestazionicomplementariallavsaiaumentodeicostienecessi.pdf
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  •  

 

 

•  :  

- une on de 150% ; la réintroduction 

 

- 

 

o de tenir compte, sans exception, 

 

o pour le conjoint non invalide  : formation lacunaire, connaissances linguistiques 

 

-  

sociale 

o tiques en cas de sortie du 

système PC; la prise en compte intégrale des revenus hypothétiques permettrait de réduire les effets de seuil. 

• Fortune 

minimal garanti par les PC. Une réduction aurait le mérite de compenser les coûts supplémentaires engendrés, sans affecter la mission centrale des PC. 

• Retrait en capital du 2ème pilier 

- théoriquement 

statistiques sur ce point; ces risques éventuels pourraient être endigués par des mesures tant au niveau des PC que dans le cadre de la prévoyance 

professionnelle. Il serait envisageable de faire intervenir dans le calcul PC la rente hypothétique à laquelle le bénéficiair

la totalité de son avoir de vieillesse sous forme de re  

• énéficiaires de PC directement à 

-maladie: problèmes de coordination et contraintes administratives disproportionnées. La solution du problème pourrait résider dans un 

-maladie ne seraient plus pris en compte, mais les bénéficiaires pourraient prétendre en plus à 

une RIP, ou bien de faire de la prime LAMal une véritable PC) 

• Frais supplémentaires découlant du séjour dans un home : 

- la moitié de la PC périodique est versée pour des frais de home; +25% entre 2008 et 2012 

- la réduction des coûts peut intervenir de diverses façons: 

o 

  

o éviter ou retarder le 

placement dans des homes  

o  

•  
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  Perspectives 

• Le système actuel des PC a, dans ses grandes lignes, fait ses preuves : certains points de réforme éventuels: 

- prise   

- retraits en capital du deuxième pilier  

- montant des franchises en matière de fortune mobilière   

- -maladie dans le calcul PC. 

Motion  

adoptée CN>au CE 

15.06.2012 

12.09.2013 
12.3601, Ruth Humbel, Prévoyance professionnelle. Rentes sûres préférables aux prestations en capital hasardeuses 

Postulat  

Adopté CE 

Classé CE 

11.09.2012 

03.12.2012 

10.06.2014 

 

Postulat  

Adopté CN 

Classé CN 

11.09.2012 

14.12.2012 

02.06.2014 

12.3677, Groupe libéral-  

Postulat  

Adopté CN 

Classé CN 

15.06.2012 

28.09.2012 

02.06.2014 

12.3602, Ruth Humbel, Réformer le système des prestations complémentaires à l'AVS/AI 

  

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123601
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123673
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123677
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123602
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- LOYERS MAXIMAUX 

voir ci-dessus). 

Objet du Conseil fédéral 14.098 LPC. Montants maximaux pris en compte au titre du loyer 

CSSS-E 

 

CSSS-N 

 

 

 

CN 

 

CSSS-N 

14.02.2017 

 

26.02.2016 

 

 

 

22.09.2015 

 

26.06.2015 

La CSSS- a réforme des PC. 

 

Rejet de la proposition de la CSSS-N : renvoi à la Commission pour discussion article par article. 

éral présente son message sur la réforme 

des PC 

La CSSS-N propose de renvoyer au Conseil fédéral et de traiter la question des loyers maximaux dans le cadre de la future révision générale des PC (voir-ci-dessous) 

 

Cura vista, 14.098 

Message relatif à la modification de la loi sur les prestations complémentaires (LPC) : montants maximaux pris en compte au titre du loyer 

Message du CF 17.12.2014 Message du CF relatif à la modification de la loi sur les prestations complémentaires (LPC); montants maximaux pris en compte au titre du loyer 

Le projet prévoit -projet mis consultation) : 

• les montants ont été légèrement augmentés : 

  Grand centre 

(Genève, Lausanne, Berne, Bâle, 

Zurich 

Ville 

(Fribourg, Winterthour, St-Gall, etc.) 

Campagne 

Personnes vivant seules    

2 personnes    

3 personnes    

4 personnes    

• tous st toutefois pas donné suite à la 

critique 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20140098
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20140098
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/37733.pdf
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ux à prendre en compte 

Procédure de 

consultation 

du 12.02 au 

21.05.2014 

Communiqué du CF, Rapport explicatif sur la modification de la LPC; loyers maximaux à prendre en compte, OFAS, février 2014 

• ples 

• en 2012, le montant maximal couvrait le loyer de 72% des personnes vivant seules; 68% des couples;  40 à 60% des familles  

• le droit actuel ne contient pas de disposition particulière concernant les familles qui ont droit au même montant maximal que les couples  

 

-projet prévoit : 

• prise es en compte); les montants 

 

• les loyers maximaux sont déterminés compte tenu de trois régions : 

  Grand centre 

(Genève, Lausanne, Berne, Bâle, 

Zurich 

Autres villes et agglomération 

(Fribourg, Winterthour, St-Gall, etc.) 

Campagne 

Personnes vivant seules 1345 1290 1200 

2 personnes 1575 1515 1450 

3 personnes 1775 1640 1600 

4 personnes 1925 1765 1700 

Rapport sur les résultats de la consultation 

Motion 11.4034 CSSS-N. Calcul des prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI. Indexation du montant maximal du loyer. 

Adoptée CE  

Adoptée CN 

Motion 

01.06.2012 

12.12.2011 

13.10.2011 

11.4034, CSSS-  

Le CF est chargé d'indexer le montant maximal du loyer dans les PC en tenant compte des ménages constitués de plusieurs personnes et des différences régionales 

ux frais de séjour dans un home. 

 
  

https://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=51931
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/33727.pdf
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/37704.pdf
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20114034
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20114034
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OBJETS LIQUIDÉS/TERMINÉS 

 13E RENTE AI 

Motion 25.3014 CSSS-E. 13e rente AI pour les bénéficiaires de prestations complémentaires. 

CE 

Motion 

19.03.2025 

27.01.2025 

Rejet  

Motion 25.3014 CSSS-E. 13e rente AI pour les bénéficiaires de prestations complémentaires. 

- PRISE EN CHARGE INTEGRALE DES COUTS DE CHAUFFAGE 

Initiative parlementaire 22.443 Töngi. Pour une prise en charge intégrale des coûts de chauffage par les prestations complémentaires. 

CN 

CSSS-N 

CSSS-E 

CSSS-N 

Initiative parlementaire 

27.05.2024 

02.05.2024 

13.10.2023 

04.07.2023 

16.06.2022 

Refus de donner suite  

Rapport. 

 

Donner suite (conseil prioritaire). 

Initiative parlementaire 22.443 Töngi. Pour une prise en charge intégrale des coûts de chauffage par les prestations complémentaires. 

- OBLIGATION POUR LES HERITIERS DE RESTITUER DES PRESTATIONS 

Motion 23.4327 CSSS-N. Obligation pour les héritiers de restituer des prestations conformément à l'article 16a LPC 

CN 

CF 

Motion 

07.03.2024 

29.11.2023 

27.10.2023 

Rejet  

 

Motion 23.4327 CSSS-N. Obligation pour les héritiers de restituer des prestations conformément à l'article 16a LPC. 

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20253014
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=67509
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20253014
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220443
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=64458
https://www.parlament.ch/centers/kb/Documents/2022/Rapport_de_la_commission_CSSS-N_22.443_2024-05-02.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220443
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234327
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=63839
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234327


 18 sur 21   |   Synthèse des travaux législatifs fédéraux  État au 02.10.2025 

PRESTATIONS  PERSONNES AGEES EN LOGEMENT PROTEGE 

Initiative parlementaire 11.411 Meier-  

CN 

CN 

CN 

CSSS-E  

CSSS-N  

Iv. pa. 

19.03.2021 

28.09.2018 

30.09.2016 

19.06.2012 

11.11.2011 

15.03.2011 

Classement.  

 

Le  

Adhésion 

Donner suite 

11.411, Lucrezia Meier-  

Initiative parlementaire 11.412 Meier-  

CN 

CN 

CN 

CSSS-E  

CSSS-N  

Iv. pa. 

19.03.2021 

28.09.2018 

30.09.2016 

19.06.2012 

11.11.2011 

15.03.2011 

Classement.  

 

Le  

Adhésion 

Donner suite 

11.412, Lucrezia Meier-  

Postulat 09.4199 Seydoux-Christe. Congé rémunéré d'une durée suffisante pour les parents d'enfants gravement atteints dans leur santé. 

CE 

Postulat 

Adopté  CE 

10.12.2019 

02.03.2010 

Classement.  

09.4199, Anne Seydoux-  

  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20110411
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=52503
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20110411
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20110412
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=52503
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20110412
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20094199
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20094199
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VS/AI - REVISION DE LA LOI 

Motion 14.3366 Pezzatti. Dissocier prestations complémentaires et réduction des primes » - 14.3307 Motion « Prestations complémentaires et échanges de données. 

CE 

Motions adoptées par le 

CN 

 

31.05.2017 

16.06.2016 

 

 

Rejet 

14.3366, Ruth Humbel, Dissocier prestations complémentaires et réduction des primes 

-maladie soit indépendante de la perception de PC et que les cantons puissent 

fixer une prime de référence applicable aux bénéficiaires de prestations complémentaires. 

14.3307, Bruno Pezzatti, Prestations complémentaires et échange de données 

Améliorer les échanges de données entre les autorités responsables des PC et les services de migration. 

 

Motion 13.3656 Schwaller. Collecte de données relatives aux retraits sous forme de capital du deuxième pilier. 

CE 

CE 

CN 

CE 

Motion 

24.09.2018 

11.06.2014 

05.03.2014 

17.09.2013 

21.06.2013 

Classement. 

Adhésion 

Adoption avec modifications. 

Adoption. 

13.3656, Urs Schwaller, Collecte de données relatives aux retraits sous forme de capital du deuxième pilier 

Motion telle que modifiée : « Le CF est chargé de faire procéder au relevé des données statistiques relatives aux retraits anticipés de capitaux de vieillesse du deuxième 

 » 

 LUTTER CONTRE LES ABUS 

Motion 18.3031 CSSS-N. Lutte plus systématique contre les abus dans le domaine des prestations complémentaires. 

CE 

CSSS-N 

CN 

CF 

 

 

CSSS-N 

27.11.2018 

06.11.2018 

19.09.2018 

09.05.2018 

 

 

21.02.2018 

Rejet 

Rapport dans lequel la CSSS-  

Adoption par le CN, la motion est transmise au CE. 

Avis du CF : proposition de rejet. Il existe déjà des mesures permettant aux organes d'exécution des PC de disposer de données suffisantes pour calculer correctement 

les prestations. Le Conseil fédéral estime par conséquent que celles demandées par la présente motion n'apporteraient aucune plus-value, mais ne feraient qu'accroître 

la charge administrative supportée par les organes d'exécution. 

18.3031. Motion Lutte contre les abus dans le domaine des prestations complémentaires. Adoption des bases légales nécessaires afin qu'il soit possible de lutter plus 

systématiquement contre les abus dans le domaine des prestations complémentaires (PC) 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=37634
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=40203
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=37634
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20143307
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133656
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133656
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183031
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=44720
https://www.parlament.ch/centers/kb/Documents/2018/Rapport_de_la_commission_CSSS-E_18.3031_2018-11-06.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=44090
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183031
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183031
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Motion 14.3703 Bortoluzzi. Prestations complémentaires. Lutter contre les abus. 

CE  

CN 

Motion 

31.05.2017 

19.09.2016 

11.09.2014 

Rejet 

Adoption 

14.3703, Toni Bortoluzzi, Prestations complémentaires. Lutter contre les abus 

« Le Conseil fédéral est chargé de mettre en oeuvre une politique systématique de lutte contre les abus dans le domaine des prestations complémentaires et d'imposer des 

standards minimaux aux organes d'exécution cantonaux. S'il faut modifier la loi ou des ordonnances, les révisions nécessaires devront être entreprises sans délai. Il faut 

notamment vérifier si l'intéressé a des biens à l'étranger et quel est son domicile effectif, c'est-à-dire où se trouve le centre de ses intérêts vitaux. » 

 
  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20143703
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=44720
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20143703
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ABRÉVIATIONS UTILISÉES 

AFC Administration fédérale des contributions DEFR  

AI Assurance-invalidité DFI  

ASB Association suisse des banquiers iv. pa.  Initiative parlementaire 

Ass. féd. Assemblée fédérale LAA -accidents 

AVS Assurance-vieillesse et survivants LAS 
le besoin 

ALCP Accord sur la libre circulation des personnes LCC Loi fédérale sur le crédit à la consommation 

BNS Banque nationale suisse LEtr Loi fédérale sur les étrangers 

CAJ-N Commission des affaires juridiques du Conseil national LIFD  

CC Code civil suisse LCC Loi fédérale sur le crédit à la consommation 

CCT Convention(s) collective(s) de travail LHID 
communes 

CdF-N Commission des finances du Conseil national OFSP Office fédéral de la santé publique 

CEDH  OLCC Ordonnance relative à la loi fédérale sur le crédit à la consommation 

CE Conseil des Etats OLCP  

CER-E Conseil des Etats PC  

CER-N  RIP -maladie 

CF Conseil fédéral RPT 
Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons 

CN Conseil national  

CPE-E Commission de politique extérieure du Conseil des Etats  

CSE Charte sociale européenne  

CSEC-E   

CSEC-N   

CSSS-E Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des Etats  

CSSS-N Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national  

Cst. Constitution fédérale  

 

http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19810038/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19770138/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19770138/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994648/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20010555/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19900329/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19070042/index.html#a80
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20010555/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19900333/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19900333/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19500267/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20022329/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20021010/index.html
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Html/163.htm

